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Interdiction des FEUX EN FORET - prolongée au 20 septembre
Au vu des conditions météorologiques actuelles et du risque incendie élevé qui en 

découle, la commune et l'Office National des Forêts ont décidé d'interdire tout apport 

de feu dans la forêt communale (barbecue, feu de camp, brûlage, cigarettes, ...)

Nouveau courrier envoyé à notre avocate pour signaler de nouvelles fuites suite aux 

pluies de ce début de semaine.

Lotissement :
Réalisation de l'assainissement et de l'amenée d'eau rue des Sorbiers

Notifications envoyées aux entreprises non retenues.

Appartements école :

Contentieux panneaux photovoltaïques salle polyvalente :

Amélioration des réseaux d'eau potable / Enfouissement réseaux / sécurisation routière

Etat Civil

Pose des enrobés dans la cour de l'école.

BULLETIN D'INFORMATION HEBDOMADAIRE n°37
Commune de VOYER

Actualités communales

du jeudi 08 septembre au jeudi 15 septembre 2022
Elu de permanence : Bertrand JANSON
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Pylône Orange :
Suite à une nouvelle relance, la société SPIE est en attente d'une planification de 

travaux de la part de son intervenant.

Sécurisation et mises aux normes aires de jeux :

Poursuite des travaux de l'aménagement de l'appartement au n°18.

Installation Aire de fitness extérieure
dépôt d'une demande de subvention pour l'installation d'une aire de fitness 

extérieure auprès de la Région Grand'est - demande de pièces complémentaires.



Laurent MAIRE

Associations

Informations diverses

du jeudi 15 septembre au jeudi 22 septembre 2022 Elu de permanence : 

Mairie de Voyer

1 Grand’rue 57560 VOYER - mairie.voyer@voyer.fr
03.87.03.78.14

Permanences : Mardi 8h30 – 11h30 / Jeudi 14h30 – 18h, et sur rendez-vous.
En cas d’urgence, et en dehors des horaires d’ouverture de la mairie, contacter l’élu 

de permanence au 06.82.74.41.56.
site internet : www.voyer.fr


